
ROLE ETAT

ROLE CLE

Désignation du Préfet
référent qui veille à la

pertinence du périmètre de
l’étude

Validation nécessaire du Préfet
sous réserve de la suffisance

du diagnostic

Validation et adoption du
PTGE par la CLE

Validation de la feuille
de route et transmission

du PAC initial par le
Préfet référent

Peut valider les votes du COPIL si le COPIL est différent
de la CLE

Phase

ETAPES DE VALIDATION DU PTGE

engagement de
la démarche

feuille de
route

co-construction
du programme adoptionEDL/DIAG

Le Préfet référent donne
l’avis de l’Etat sur la

suffisance du
programme

Approbation écrite du
PTGE par le Préfet

coordonnateur de bassin

FORMALISATION

Courrier de désignation du
PCB sur demande du futur

Préfet référent par courrier

DDT(M) : recueille avis de l’Etat
Préfet référent : émet un avis

motivé notamment sur la base
des avis de ses services  

(favorable ou non) par courrier
à la PCB

Validation ou non de la PCB
puis notification  au Préfet

référent puis notification du
Préfet référent au porteur

du PTGE

DDT(M) : recueille avis de l’Etat
Préfet référent : émet un avis

motivé notamment sur la base
des avis de ses services de l’Etat  
(favorable ou non) par courrier
du Préfet référent auprès de la

PCB

DDT(M) : recueille avis de l’Etat
Préfet référent : émet un avis

motivé notamment sur la base
des avis de ses services de l’Etat  

(favorable ou non) par courrier du
Préfet référent auprès de la PCB

Choix des VP par la
CLE

ROLE COPIL Emet un avis à chaque phase



Emergence et
engagement de la

démarche

LE RÔLE DU
PRÉFET

REFERENT

Veille au périmètre du

PTGE

Est garant de la pluralité

et de l’équiibre du COPIL

S’assure de la formalisation

d’une feuille de route et la

valide.   

Précise le cadre réglementaire et les

modalités d’intervention financière

de l’état et de ses établissements

publics

S’assure de la présence

d’un scénario sans

projet

Transmet un porter à

connaissance initial de

l’Etat

S’assure de la

formalisation

contractuelle du PTGE

Etat des lieux /
Diagnostic

Co-construction du
programme d’action

Adoption PTGE

Donne son avis sur la

suffisance du programme

d’action

Valide l’EDL et le

diagnostic puis arrête les

volumes prélevables

Prend les arrêtés liés à la

mise en oeuvre du PTGE

Notifie l’approbation du

PTGE par l’Etat



SAGE
Démarche concertée de

gestion de l’eau
actes

administratifs

HMUC

Programme
d’actions GQ

DOE +VP

Règlement

PAGD

CTeau
/

Autres actions

Etude
socio éco

Arrêté préfectoral fixant des

volumes prélevables (après

HMUC et validation en CLE)

Arrêté préfectoral

de constitution

d’un OUGC

Autorisations

administratives,

IOTA, ICPE, etc

AUP

OPPOSABLE

OPPOSABLE OPPOSABLE

PTGE


